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Ouverture de 

l’assemblée 

 

 

 

 

 

 

2024-07-145 

Adoption de l’ordre 

du jour 

 

 

 

 

 

 

2024-07-146 

Adoption du 

procès-verbal de la 

séance ordinaire 

du 3 juin 2024 

 

 

 

 

 

Suivi des dossiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-147 

Liste des comptes 

à payer - 

Résolution 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal qui s’est 

tenue le lundi 8 juillet 2024 à 20 h, à la salle du conseil de l’Hôtel de ville 

située au 362, rue Principale à Daveluyville. 

 

SONT PRÉSENTS : M. Mathieu Allard, maire 

 Mme Nadia Leclerc, conseillère no 1 

 M. Sébastien Bilodeau, conseiller no 2 

 Mme Valérie Loiselle, conseillère no 3 

 M. Alain Raymond, conseiller no 4 

 Mme Carole-Anne Provencher, conseillère no 5 

 Mme Christine Gentes, conseillère no 6 

 

La directrice générale et trésorière-adjointe, Mme Tammy Voyer ainsi que 

la greffière, Mme Élyse Maheu assistent également à la séance.  

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président 

d’assemblée. Le maire souhaite la bienvenue aux gens présents. Il 

souligne le départ précipité de monsieur Simon Houle, bénévole impliqué 

dans la communauté depuis plusieurs années et offre ses condoléances 

à la famille de monsieur Houle. 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Carole-Anne Provencher, il est résolu à 

l’unanimité d'adopter l'ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, il 

demeure ouvert à toute modification. 

 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du  

3 juin 2024 a été soumise pour approbation à chaque membre du conseil 

dans les délais prévus à l'article 333 de la Loi sur les Cités et Villes et que 

tous déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Nadia Leclerc, il est résolu à l’unanimité 

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2024. 

 

 

Le maire présente les dossiers en cours. 

 

 

PRÉSENTATION DE LETTRES ET AUTRES DOCUMENTS 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCIÈRE 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

liste des comptes au 8 juillet 2024 de la Ville de Daveluyville totalisant 

1 018 792,91 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Mylène Parent, trésorière, confirme que la 

Ville de Daveluyville dispose des crédits suffisants pour les dépenses 

projetées, conformément à l’article 477.1 de la Loi sur les cités et villes; 
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Rapport aux 

citoyens des faits 

saillants du 

rapport financier 

et du rapport du 

vérificateur 

externe au 31 

décembre 2023 

 

 

 

 

2024-07-148 

Transport Adapté 

Rouli-Bus – 

Prévision 

budgétaire 2024 

 

 

 

 

 

Dépôt des états 

financiers de la 

Régie 

intermunicipale de 

Sécurité Publique 

des Chutes au 31 

décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des permis 

 

 

 

 

2024-07-149 

Adoption du 

règlement 

modifiant le 

Règlement no. 17 

relatif à la 

constitution et au 

fonctionnement 

du comité 

consultatif 

d’urbanisme (CCU) 

de la Ville de 

Daveluyville 

concernant le/la 

secrétaire de 

séance 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Alain Raymond, il est résolu à l’unanimité 

d’approuver ladite liste des comptes au 8 juillet 2024 de la Ville de 

Daveluyville totalisant 1 018 792,91 $. 

 

Sujet reporté à la prochaine séance ordinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité que 

la Ville de Daveluyville approuve les prévisions budgétaires pour l’exercice 

2024 du Transport adapté Rouli-Bus, représentant une quote-part de 9 

286,72 $ pour la Ville de Daveluyville. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 

La directrice générale dépose les états financiers de la Régie 

intermunicipale de Sécurité publique des Chutes au 31 décembre 2023. 

Les états financiers, préparés par Groupe RDL Victoriaville SENCRL, 

démontrent un surplus de fonctionnement de 8 112,00 $.  

 

 

 

 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 

 

La greffière dépose la liste des permis délivrés et le maire en fait un bref 

résumé. Pour le mois de juin 2024, 31 permis ont été délivrés, totalisant 

1 713 457 $. 

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Daveluyville a adopté le règlement numéro 17 

relatif au Comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 12 septembre 2016; 

 

ATTENDU QU’il parait opportun de modifier ledit règlement; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

par la conseillère Valérie Loiselle lors de la séance ordinaire tenue le 3 

juin 2024; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté lors de la séance 

ordinaire du 3 juin 2024; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité que 

le règlement numéro 125 modifiant le règlement numéro 17 relatif au 

Comité consultatif d’urbanisme soit adopté tel que déposé. 
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2024-07-150 

Demande de 

nettoyage de 

cours d’eau – 

Cours d’eau Pépin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-151  

Avis de motion et 

dépôt du projet de 

règlement 

modifiant le 

Règlement 

numéro 479 relatif 

au plan 

d’urbanisme de 

l’ancienne Ville de 

Daveluyville afin 

de modifier les 

phases de 

développement 

urbain 

 

2024-07-152  

Avis de motion et 

dépôt du projet de 

règlement 

modifiant le 

Règlement 

numéro 237 relatif 

au plan 

d’urbanisme de 

l’ancienne 

Municipalité de 

Sainte-Anne-du-

Sault afin de 

modifier les 

phases de 

développement 

urbain  

 

2024-07-153  

Avis de motion et 

dépôt du projet de 

règlement 

modifiant le 

 

 

CONSIDÉRANT l’adoption par la MRC d’Arthabaska du règlement 

numéro 239 régissant les matières à l’écoulement des eaux des cours 

d’eau de la MRC d’Arthabaska ainsi que la politique relative à la gestion 

des cours d’eau sous juridiction de la MRC d’Arthabaska lors de sa séance 

régulière du 18 mars 2009, lequel règlement est entré en vigueur le 8 

juillet 2009; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entretien dudit cours d’eau est recommandé par le 

chargé de projets en cours d’eau de la MRC d’Arthabaska, Monsieur 

Maxime Boissonneault, à l’intérieur du formulaire d’analyse sommaire 

d’une demande formelle d’intervention dans un cours d’eau; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Christine Gentes, il est résolu à l’unanimité : 

1- QUE la Ville de Daveluyville recommande les travaux d’entretien 

requis du cours d’eau Pépin; 

2- QUE la totalité des coûts encourus pour les travaux sur le cours d’eau 

Pépin soit assumée par les fonds généraux; 

3- D’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

AVIS DE MOTION 

Avis est donné par monsieur Alain Raymond, qu’un conseiller présentera 

ou fera présenter pour adoption, à une séance subséquente, un 

règlement modifiant le Règlement numéro 479 relatif au plan 

d’urbanisme de l’ancienne Ville de Daveluyville afin de modifier les 

phases de développement urbain. 

 

Le projet de règlement est également déposé, le tout, conformément aux 

exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chap. C 19) 

et est disponible sur le site Internet de la Ville de Daveluyville à 

www.ville.daveluyville.qc.ca. 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION 

Avis est donné par madame Carole-Anne Provencher, qu’un conseiller 

présentera ou fera présenter pour adoption, à une séance subséquente, 

un règlement modifiant le Règlement numéro 237 relatif au plan 

d’urbanisme de l’ancienne Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault afin de 

modifier les phases de développement urbain. 

 

Le projet de règlement est également déposé, le tout, conformément aux 

exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chap. C 19) 

et est disponible sur le site Internet de la Ville de Daveluyville à 

www.ville.daveluyville.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION 

Avis est donné par madame Christine Gentes, qu’un conseiller 

présentera ou fera présenter pour adoption, à une séance subséquente, 

un règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 480 de 
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Règlement de 

zonage numéro 

480 de l’ancienne 

Ville de 

Daveluyville afin 

de modifier les 

phases de 

développement 

urbain 

 

2024-07-154 

Avis de motion et 

dépôt du projet de 

règlement 

modifiant le 

Règlement de 

zonage numéro 

238 de l’ancienne 

Municipalité de 

Sainte-Anne-du-

Sault afin de 

modifier les 

phases de 

développement 

urbain ainsi que 

diverses 

dispositions 

 

 

 

 

2024-07-155 

Embauche des 

animateur et 

animatrices pour 

le camp de jour 

2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-156 

Contrat pour la 

location d’un 

tracteur pour le 

déneigement 

 

 

 

 

l’ancienne Ville de Daveluyville afin de modifier les phases de 

développement urbain. 

 

Le projet de règlement est également déposé, le tout, conformément aux 

exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chap. C 19) 

et est disponible sur le site Internet de la Ville de Daveluyville à 

www.ville.daveluyville.qc.ca. 

 

 

 

AVIS DE MOTION 

Avis est donné par monsieur Sébastien Bilodeau, qu’un conseiller 

présentera ou fera présenter pour adoption, à une séance subséquente, 

un règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 238 de 

l’ancienne Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault afin de modifier les 

phases de développement urbain ainsi que diverses dispositions. 

 

Le projet de règlement est également déposé, le tout, conformément aux 

exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chap. C 19) 

et est disponible sur le site Internet de la Ville de Daveluyville à 

www.ville.daveluyville.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 

 

 

CONSIDÉRANT la tenue du camp de jour cet été; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Nadia Leclerc, il est résolu à l'unanimité 

d’embaucher pour le camp de jour les animateurs suivants : 

- Madame Kelly-Ann Dubois (adjointe-coordonnatrice); 

- Madame Laurence Lemire; 

- Madame Laurie Doucet; 

- Madame Madeleine Baril; 

- Monsieur Mathis Dubois; 

- Madame Naomie Doucet; 

- Madame Alicia Noël; 

- Madame Laura Dorion; 

- Madame Florence Vaillancourt; 

- Madame Lydia Southière; 

- Madame Rosalie Lemire; 

- Madame Alexanne Fréchette. 

 

 

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORT 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Sébastien Bilodeau, il est résolu à l’unanimité 

d’autoriser la directrice générale à signer le contrat de location auprès de 

Ferme Somerset inc. pour un tracteur JCB 8310 de 345 HP PTO, équipé 

d’un souffleur avec une chute télescopique, d’un tambour rotatif, d’une 

gratte à angle et équipé d’une aile de côté. Le contrat sera d’une durée 

d’un (1) an et une banque de 250 heures à un coût annuel de 40 000 $, 

taxes en sus. Les heures additionnelles seront au taux de 140 $ de 
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2024-07-157 

Paiement du 

décompte 

progressif no. 4 - 

Projet de réfection 

des 

infrastructures sur 

la 2e Rue et 3e 

Rue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-158  

Paiement des 

mémos M-20 et M-

21 – Réfection des 

infrastructures sur 

la 2e Rue et la 3e 

Rue 

 

 

 

 

 

2024-07-159  

Chemin de détour 

– 4e Rang 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-160  

Office municipal 

d’habitation – 

États financiers au 

31 décembre 

2023 

 

 

 

l’heure, pour un contrat n’excédant pas 49 999,99 $, taxes incluses. La 

trésorière est autorisée à émettre les déboursés en conséquence. 

 

 

CONSIDÉRANT la résolution 2023-08-155. qui approuvait la soumission 

de T.G.C. inc. d’une somme de 2 731 028,49 $, avant taxes, pour les 

travaux d’infrastructures (travaux de voirie, d’aqueduc et d’égouts) sur la 

2e Rue et 3e Rue; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité : 

1- D’autoriser madame Tammy Voyer, directrice générale, à signer 

le décompte progressif no 4 et le certificat de paiement no 4– 

Travaux d’infrastructures (travaux de voirie, d’aqueduc et 

d’égouts) sur la 2e Rue et 3e Rue, produit par T.G.C. inc. en date 

du 3 juin 2024; 

2- D’autoriser la trésorière à émettre le paiement à T.G.C. inc. pour 

le décompte progressif numéro 4 et le certificat de paiement no 

4, établi à une somme de 304 884,89 $ incluant la retenue de 

10% et les taxes, relativement au projet mentionné ci-dessus. 

 

 

CONSIDÉRANT les mémos M-20 et M-21 concernant des travaux 

supplémentaires (pavage et pose de terre végétale hors emprise) aux 

travaux d’infrastructures sur la 2e Rue et la 3e Rue; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Sébastien Bilodeau, il est résolu à 

l’unanimité : 

1- D’approuver les travaux mentionnés aux mémos M-20 et M-21; 

2- D’autoriser la trésorière à émettre le paiement à T.G.C. inc. pour 

les mémos M-20 et M-21 au montant total de 17 287,53 $. 

 

 

CONSIDÉRANT la demande de la Municipalité de Saint-Rosaire à autoriser 

l’utilisation du 4e Rang de Daveluyville comme chemin de détour du 5 août 

2024 au 15 novembre 2024 en raison des travaux de remplacement de 

conduites d’eau potable et de réfection du 6e Rang de Saint-Rosaire; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Carole-Anne Provencher, il est résolu à 

l’unanimité que la Ville de Daveluyville autorise l’utilisation du 4e Rang 

comme chemin de détour du 5 août 2024 au 15 novembre 2024, lors de 

travaux de remplacement des conduites d’eau potable et de réfection de 

la chaussée du 6e Rang de Saint-Rosaire. 

 

 

POLITIQUES SOCIALES 

 

 

AFFAIRES NOUVELLES 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Nadia Leclerc, il est résolu à l'unanimité 

d’accepter les états financiers de l’Office municipal d'habitation (OMH) 

pour l’exercice qui s’est terminé le 31 décembre 2023 
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2024-07-161 

Commandite – 

École secondaire 

Sainte-Anne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024-07-162 

Levée de 

l’assemblée 

 

 

CONSIDÉRANT la tenue de la 6 Édition du Tournoi de golf de l’École Sainte-

Anne; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les profits de ce tournoi sont versés aux activités 

scolaires de l’École secondaire Sainte-Anne de Daveluyville; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de madame Carole-Anne Provencher, il est résolu à 

l’unanimité d’offrir une commandite au montant de 300,00 $ à l’École 

Sainte-Anne et d’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en 

conséquence. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

Lors de la période de questions, les gens présents ont posé des questions 

sur divers sujets, questions auxquelles le maire a répondu.  

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de monsieur Alain Raymond, il est résolu à l'unanimité de 

lever la séance à 20h24. 

 

 

 

_________________________ __________________________ 

Mathieu Allard, maire Élyse Maheu, greffière 

 


